
Cantine scolaire de Romanel-sur-Morges - Aclens – Bremblens 

Règlement

But :
L’objectif de la cantine est d’offrir un accueil et un repas aux élèves de 

Romanel-sur-Morges, Aclens et Bremblens pendant la pause de midi de l’école.

 

Admission :
Sont admis à la cantine scolaire les élèves fréquentant un collège du groupement scolaire de Romanel-sur-Morges, Aclens et Bremblens dès la première année d’école enfantine.

 
Accueil et discipline : 
Les enfants sont attendus dès la sortie de l’école devant le lieu d’accueil de la cantine par Madame Christiane Cuénoud, responsable de l’accueil et une auxiliaire pour le repas de midi.

Chaque enfant doit s’annoncer à son arrivée et à son départ auprès de la personne responsable. Il ne peut sortir de la salle à manger sans accord et surveillance de la responsable.

Politesse, comportement adéquat et respect de chacun ainsi que des règles de vie de la cantine sont attendus de chaque enfant. 

A la demande de la responsable, le comité peut exclure temporairement ou définitivement un enfant qui troublerait l’organisation des repas par son comportement. Il peut également refuser une nouvelle inscription pour une nouvelle période pour un enfant ayant déjà causé des problèmes de discipline.

Inscription :
Les parents doivent remplir une fiche d’inscription et adhérer à l’APE (association des parents d’élève). L’inscription prend effet quand la cotisation annuelle et les frais d’inscription sont payés.

En cas de forte fréquentation et de manque d’auxiliaires, les parents pourront être ponctuellement sollicités pour seconder la personne responsable de la cantine pendant l’accueil de midi. Une aide bénévole pendant un accueil de midi donne droit aux repas gratuits ce jour-là (pour le parent et son ou ses enfants).

Cotisation, tarif et paiement: 
· La cotisation à l’APE est de Fr. 30.- par famille par année scolaire.

· Les frais de dossier et d’inscription à la cantine s’élèvent à Fr. 20.- par enfant et par année scolaire.

· Le prix du repas et de la prise en charge de votre enfant pendant la pause de midi est de Fr. 13.- par enfant.

· Les repas sont payables d’avance, pour un minimum de 10 repas par enfant sur le CCP 17-674046-2 de l’APE. Les parents sont responsables de tenir un décompte des repas et d’effectuer un nouveau versement à l’échéance de l’acompte.

· Le comité de l’APE est composé de parents d’élèves bénévoles qui comptent sur votre bonne volonté pour la gestion des paiements et désirent instaurer un rapport de confiance avec les usagers de la cantine.

· Le comité se réserve en tout temps la possibilité de réadapter les tarifs si nécessaires. Les tarifs sont calculés au plus juste.

 
Réservation des jours de repas :
L’inscription se fait auprès de Madame Christiane Cuénoud, responsable de la cantine, au 077/ 432.89.44 du lundi au vendredi de 8h00 à 9h00 ou de 17h00 à 20h00, les SMS sont les bienvenus. Nous vous prions de respecter ses horaires. 

Les parents inscrivent leurs enfants, au plus tard fin juillet, pour l’année scolaire suivante au moyen des fiches d’inscription.

Le dépannage peut être envisagé en fonction des disponibilités si vous inscrivez votre/vos enfant/s le jour précédent avant 09h00.

Un relevé des présences sera tenu sur place par la surveillante responsable.

Absence :
Toute absence prévisible (course d’école, sortie sportive, camp de ski, classe verte ou autres sorties) doit être annoncée au plus vite par téléphone à la responsable.

En cas de maladie ou autre absence imprévue, les absences doivent être signalées par téléphone à la responsable de la cantine avant 09h00 le jour même, faute de quoi les repas ne pourront plus être annulés et devront vous être facturés.

Accident et maladie :
La cantine scolaire n’accepte pas les enfants malades. Au cas où la maladie se déclare pendant l’accueil , les parents sont contactés pour qu’ils viennent chercher leur enfant. Les parents sont tenus de donner les coordonnées d’une autre personne qui pourrait venir chercher l’enfant au cas où eux-mêmes ne le pourraient pas.

En cas d’accident ou maladie subite, le ou la responsable est mandaté(e) pour intervenir si il (elle) n’atteint pas les parents.

· soit auprès du médecin traitant de l’enfant

· soit auprès des urgences de l’hôpital de Morges

Tout accident survenant pendant que l’enfant est placé sous la responsabilité de la cantine fera l’objet d’un rapport d’accident. Ce document sera remis aux parents qui l’adresseront si nécessaire à l’assurance accident de leur enfant.

Assurances : 
Les enfants doivent obligatoirement être assurés par les parents contre la maladie et les accidents.

Une assurance responsabilité civile (R.C.) privée est demandée, pour couvrir d’éventuels dégâts causés par l’enfant.
Responsabilité : 
La cantine décline toute responsabilité en cas d’accident. Elle n’est pas non plus responsable du trajet école/cantine et retour.

Locaux et espaces : 
Les enfants n'utilisent que les locaux mis à leur disposition.
Les enfants ne doivent pas apporter leurs jouets personnels.
L’élève apporte brosse à dents et pantoufles dans un sac à son nom, à laisser sur place.
Ouverture et fermeture de la cantine scolaire:
La cantine scolaire fonctionne le lundi, le mardi, le jeudi et le vendredi pendant l’horaire de la pause de midi de l’école.

La cantine est fermée durant les vacances scolaires et autres fermetures officielles de l’école.

Réclamations :
Toute réclamation de la part des parents est à adresser au comité de l’APE.

Généralités :

Le comité de l’APE se réserve la possibilité de réadapter le présent règlement en tout temps en vue d’assurer le bon fonctionnement de la cantine.

Romanel, mai 2008
